CONVENTION DE ZONE ORGANISEE D’ACCES AUX SOINS

TRANSFRONTALIERS
PROVINCE SUD DE NAMUR ET DE LUXEMBOURG (B)
NORD DES ARDENNES (F)
RETROACTES 

Origine :

Le projet de zone organisée d’accès aux soins transfrontaliers porté par l’OFBS
, est né du programme INTERREG II de coopération sanitaire transfrontalière en Wallonie et Champagne Ardenne et est aujourd’hui inscrit comme objectif prioritaire du projet « accessibilité et mobilité transfrontalière en santé » développé sur le versant franco-wallon dans le cadre du programme INTERREG III France-Wallonie-Flandre.

Certaines zones frontalières françaises et belges présentent une proximité telle que les organismes assureurs ont exprimé le souhait de mettre en œuvre des modes de régulation spécifiques aux besoins de la population résidant dans cet espace frontalier et aux capacités des plateaux techniques des établissements de soins qui y sont implantés.

Ce projet est directement inspiré de l’action pilote TRANSCARD développée en 2000 dans la zone enclavée franco-belge de la Thiérache permettant aux patients de recevoir des soins dans les établissements hospitaliers frontaliers, sans autorisation médicale préalable et sans faire l’avance des frais.

Cadre Légal :

Cette convention s’inscrit dans le cadre de la mise en œuvre d’un accord franco belge de coopération sanitaire transfrontalière signé le 30 septembre 2005 par les Ministres français et belge chargés de la santé et de la sécurité sociale.

Cet accord cadre a pour objet :

· d’assurer un meilleur accès à des soins de qualité pour les populations de la zone frontalière,

· de garantir une continuité des soins à ces mêmes populations,

· d’optimiser l’organisation de l’offre de soins en facilitant l’utilisation ou le partage des moyens matériels et humains,

· de favoriser la mutualisation des connaissances et des pratiques.

Il donne compétence aux autorités régionales françaises pour conclure avec l’Institut National d’Assurance Maladie-Invalidité et organismes assureurs y référent, des conventions de coopération sanitaire entrant dans leur champ de compétence.

Par ailleurs, le Schéma Régional d’Organisation Sanitaire de Champagne Ardenne
 dispose dans son article 3-9 (objectifs opposables) que « des axes de coopération avec les régions limitrophes, voire transfrontalières, seront identifiés pour organiser, le cas échéant, l’accueil de patients sur des sites identifiés hors région, soit pour des raisons de proximité géographique, soit en cas de situation sanitaire exceptionnelle ».
Historique :

La région constituée du Nord des Ardennes françaises et des arrondissements frontaliers belges de la Province de Namur et du Luxembourg, renferme un ensemble de facteurs qui requiert la mise en œuvre d’une réalisation inspirée par le projet Transcards. 

L’espace géographique de la pointe des Ardennes présente la particularité d’être enclavé dans la province de Namur.

En raison d’une offre de soins insuffisante dans cette zone, une convention entre l’ARH de Champagne-Ardenne, le Centre Hospitalier de Charleville Mézières et celui de Dinant a été signée le 15 juin 2004 afin de permettre aux patients des cantons de Givet et de Fumay de recevoir des soins hospitaliers au Centre Hospitalier de Dinant dans les mêmes conditions de prise en charge que sur la territoire français.

Le processus retenu au regard de la prise en charge financière des patients est la prise en compte du Centre Hospitalier de Dinant comme extension du Centre Hospitalier de Charleville Mézières.

Le centre hospitalier de Dinant en Belgique a, en conséquence, été intégré à l’offre de soins de la région Champagne-Ardenne
.

Ce système, bien que connaissant un succès certain dans la zone concernée
, ne peut constituer un système pérenne.

Outre le fait que cette convention soit dérogatoire aux règles de prise en charge prévues par les règlements communautaires 1408/71 et 574/72, les soins externes et consultations n’entrent pas dans le champ de cet accord et ne sont pas pris en charge par l’Assurance Maladie
.

Ceci constitue une rupture d’égalité pour les patients de la zone.

De la même façon, le développement d’une zone de libre accès aux soins dans la région frontalière de Sedan (B) et Bouillon (F) présente un intérêt pour les patients belges qui sont obligés actuellement de se rendre à l’hôpital de Libramont à une demi heure de temps de trajet.

ARTICLE 1

OBJET

La présente convention permet, dans la zone définie et reprise à l'annexe 2, la circulation des patients entre la France et la Belgique et garantit le remboursement réciproque des dépenses liées aux soins de santé dans les établissements hospitaliers frontaliers.

ARTICLE 2

ORGANISMES COMPETENTS

d’une part,

l’UNION REGIONALE DES CAISSES D’ASSURANCE MALADIE DE CHAMPAGNE ARDENNE

ZAC du Mont Héry – 51000 CHALONS EN CHAMPAGNE
d’autre part,

l’INSTITUT NATIONAL D’ASSURANCE MALADIE-INVALIDITE

Avenue de Tervuren, 211 – 1150 BRUXELLES

ARTICLE 3

CHAMP D’APPLICATION MATERIEL ET PERSONNEL
La présente convention s’applique aux soins dispensés dans un des établissements de soins concernés cités en annexe 1 qu’il s’agisse de :

-
soins ambulatoires ou hospitaliers pour les salariés belges

-
soins hospitaliers pour les non salariés belges

-
soins ambulatoires ou hospitaliers pour les salariés français.

Les assurés sociaux, sans distinction de nationalité, ayant leur résidence habituelle et permanente ou séjournant temporairement
dans la zone territoriale frontalière franco-belge, dont la liste des communes est jointe en annexe 2 de la convention, et quelque soit leur régime d’affiliation, bénéficient des soins précités, sans autorisation préalable de leur institution compétente.

ARTICLE 4

CONDITIONS DE PRISE EN CHARGE

La prise en charge financière des soins s’effectue selon les règles du pays où les soins sont dispensés en respect de la procédure en vigueur dans le cadre des règlements européens de coordination 1408/71 et 574/72.

La qualité d’assuré social ou d’ayant droit du patient est vérifiée par le Centre Hospitalier dispensateur de soins.

L’établissement est en droit de solliciter du patient :

· sa carte d’identité,

· sa carte vitale (F) ou sa carte SIS (B),

· sa Carte Européenne d’Assurance Maladie (CEAM),

· sa carte de mutuelle complémentaire,

· une attestation papier des droits ouverts (attestation de couverture maladie universelle (CMU) ou autre
),

L’établissement hospitalier vérifie également l’appartenance de l’assuré à la région concernée au vue de la carte d’identité
.

Une copie des documents recueillis par l’établissement est envoyée à l’organisme d’affiliation de l’assuré dans les 24h suivant l’admission pour la délivrance du formulaire E112.

Les soins dispensés à ces assurés donnent lieu à l’établissement de factures individuelles de type E125.

ARTICLE 5

DISPOSITIONS FINANCIERES

Les créances réciproques nées dans le cadre de la présente convention seront remboursées, en application des principes contenus dans les articles 93 et 102 du règlement (CEE) n° 574/72 du 21 mars 1972, par l’institution compétente à l’institution qui a servi les prestations, telles qu’elles ressortent de la comptabilité de cette dernière, pour le montant des dépenses effectives, sur la base des factures individuelles précitées, par assuré, éditées par le pays.

Ces créances seront visées par l’Echange de lettres franco-belges des 21 novembre 1994 et 8 février 1995 concernant les modalités d’apurement des créances réciproques au titre des articles 93 à 96 du règlement (CEE) n° 574/72 du 21 mars 1972
Les deux pays se réservent le droit d’exercer les contrôles habituels sur ces créances.

ARTICLE 6

PRISE EN CHARGE DES TICKETS MODERATEURS

La Caisse Primaire d’Assurance Maladie des Ardennes s’engage à prendre en charge les frais supplémentaires à charge du patient (hors supplément pour chambre particulière, repas accompagnant, boisson, télévision etc) des assurés français recevant des soins dans un établissement hospitalier belge visé dans la présente convention et bénéficiant, au sens de la sécurité sociale française, d’une exonération de ticket modérateur résultant :

· d’une affection de longue durée (ALD) répertoriée en annexe , et/ou

· de la Couverture Maladie Universelle (CMU),

(quid des AT)

	ARTICLE 7


SUIVI STATISTIQUE ET CONTROLES
Les organismes signataires sont avisés annuellement, au cours du mois de septembre, par les organismes assureurs et la caisse primaire d’assurance maladie concernés sur le volume des soins de santé dispensés.

Ces derniers s’engagent à mettre en place, en collaboration avec les établissements hospitaliers concernés par le présent accord, un registre spécifique retraçant l’activité liée à cette convention.

ARTICLE 8

ELECTION DE DOMICILE

Les parties élisent leur domicile à leur siège respectif.

ARTICLE 9

DATE D’APPLICATION

La présente convention entre en vigueur à compter du après signature des parties. Elle peut être dénoncée par l’une ou l’autre des parties moyennant un délai de préavis de six mois. Dans ce cas, elle garde ses effets pour les créances nées antérieurement dans le cadre de la convention.

Fait à , le

Pour l’Union Régionale des Caisses d’Assurance Maladie:

LE DIRECTEUR

Pour l’Institut National d’Assurance Maladie-Invalidité :

L’ADMINISTRATEUR GENERAL

ANNEXE 1

ETABLISSEMENTS DE SOINS CONCERNES

POUR LA PARTIE BELGE :

Centre hospitalier de Dinant

Les polycliniques du CH de Dinant située à Gedinne et Ciney

Les cliniques universitaires de Mont Godinne

Les polycliniques des mutualités socialistes de Beauraing, Couvin et Philippeville

POUR LA PARTIE FRANCAISE :

Centre Hospitalier de Charleville

Centre Hospitalier de Sedan

Hôpital local de Fumay
Polyclinique du Parc de Charleville
Clinique du Dr l'Hoste de Villers Semeuse
Clinique de Revin
HL Nouzonville


ANNEXE 2

COMMUNES CONCERNEES

POUR LA PARTIE BELGE :

Les communes des arrondissements de Dinant Philippeville

La commune de Bouillon

POUR LA PARTIE FRANCAISE :

· Arrondissement de Charleville Mezières

Charleville-Centre, Flize, Fumay, Givet, Mézières-Centre-Ouest,  Monthermé, Omont, Renwez, Rocroi, Rumigny, Signy-l'Abbaye, Signy-le-Petit, Charleville-La Houillère, Mézières-Est, Nouzonville, Revin, Villers-Semeuse

· Arrondissement de Sedan

Carignan, Mouzon, Raucourt-et-Flaba, Sedan-Nord, Sedan-Est, Sedan-Ouest











ANNEXE 3

� Observatoire Franco Belge de la Santé au sein duquel sont notamment membres de droit :


la CRAM NORD EST,


la CRAM Nord Picardie


les CPAM des Ardennes, St Quentin, Maubeuge, Lille ;


  et en qualité de membres associés :


la CNAMTS,


le GIE SESAM VITALE


l’ARH Nord Pas de Calais


� Arrêté du 


� Art 1-2 du Schéma Régional d’Organisation Sanitaire de Champagne-Ardenne.


� Volume de 1000 hospitalisations par an.
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